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Vous trouverez ci-joint le Règlement sur la Procédure d'examen des plaintes établie par une 
commission scolaire, adopté et publié le 6 janvier 2010 dans la Gazette officielle du Québec. 

À noter :  

• aucun changement n’a été apporté à la suite de la consultation sur le contenu de cet été.  
• il entrera en vigueur dans les 15 jours suivant sa publication : soit le ou vers le  21 janvier 

2010  
 
 
GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 janvier 2010, 142e année, no 1 
 
A.M., 2009 
 
Arrêté numéro AM 2009-01 de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport en date du 15 
décembre 2009 
 
Loi sur l’instruction publique 
(L.R.Q., c. I-13.3) 
 
CONCERNANT le Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par une commission 
scolaire 
 
LA MINISTRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT, 
 
VU l’article 457.3 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3) qui permet au ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport de déterminer, par règlement, les normes ou conditions que doit 
respecter la procédure d’examen des plaintes établie par une commission scolaire, la nature des 
plaintes qui peuvent être visées par cette procédure ainsi que les mesures qui doivent y être prévues; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-
18.1), un projet de règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par une commission 
scolaire a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 15 juillet 2009 avec avis qu’il 
pourrait être édicté par la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport à l’expiration d’un délai de 45 
jours à compter de cette publication et que toute personne intéressée pouvait formuler des 
commentaires avant l’expiration de ce délai; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter le Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par 
une commission scolaire sans modification; 
 
ARRÊTE CE QUI SUIT : 
 
EST édicté le Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par une commission scolaire, 
annexé au présent arrêté. 



 
Québec, le 15 décembre 2009. 
 
La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, MICHELLE COURCHESNE 

 
Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par une 
commission scolaire 
Loi sur l’instruction publique 
(L.R.Q., c. I-13.3, a. 457.3; 2008, c. 29, a. 32) 
 
SECTION I 
LA PROCÉDURE D’EXAMEN DES PLAINTES 
 
1. La procédure d’examen des plaintes établie par une commission scolaire en application de l’article 
220.2 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3; 2008, c. 29, a. 29) doit notamment prévoir : 
 

1º les modalités de formulation d’une plainte, selon qu’elle est verbale ou écrite; 
 
2º le processus de cheminement d’une plainte; 
 
3º le droit, pour le plaignant, d’être accompagné par la personne de son choix, à toute étape de 
la procédure d’examen de sa plainte; 
 
4º l’occasion, pour les intéressés, de présenter leurs observations; 
 
5º le moyen par lequel le plaignant sera informé du résultat de l’examen de sa plainte, le délai 
maximum dans lequel il en sera informé ainsi que les mesures applicables afin d’assurer le 
suivi des correctifs qui, le cas échéant, seront proposés; 
 
6º l’envoi au plaignant d’un avis lui rappelant son droit, s’il est insatisfait de l’examen de sa 
plainte ou du résultat de cet examen, de s’adresser au protecteur de l’élève et l’informant des 
documents ou renseignements nécessaires pour avoir rapidement accès aux services du 
protecteur de l’élève; 
 
7º l’obligation du conseil des commissaires d’informer le plaignant des suites qu’il entend 
donner à toute recommandation du protecteur de l’élève. La procédure d’examen des plaintes 
établie par la commission scolaire ne peut avoir pour effet de limiter les plaintes qui peuvent 
être formulées par les élèves ou leurs parents. 

 
2. La commission scolaire doit informer ses élèves et leurs parents de la procédure d’examen des 
plaintes au début de chaque année scolaire. La procédure d’examen des plaintes ainsi que les 
coordonnées du protecteur de l’élève doivent être diffusées sur le site Internet de la commission 
scolaire. 
 
3. La commission scolaire doit s’assurer que le plaignant qui le requiert reçoit de l’assistance pour la 
formulation de sa plainte ou pour toute démarche s’y rapportant. 
 
4. La commission scolaire doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité de la 
démarche du plaignant et pour éviter toute forme de représailles contre le plaignant. 
5. La commission scolaire doit rendre compte de l’application de la procédure d’examen des plaintes 
dans son rapport annuel. 
 
SECTION II 
LE PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 
 
6. Le protecteur de l’élève doit être désigné par le conseil des commissaires pour un mandat qui ne 
peut être inférieur à trois ans. Son mandat ne peut être révoqué que par le vote d’au moins les deux 



tiers des commissaires ayant le droit de vote. Il demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit nommé de 
nouveau ou remplacé. 
 
Le protecteur de l’élève doit relever du conseil des commissaires. 
 
7. Le conseil des commissaires doit prendre les mesures appropriées pour préserver en tout temps 
l’indépendance du protecteur de l’élève. 
 
À cette fin, la commission scolaire doit prendre fait et cause pour le protecteur de l’élève s’il est 
poursuivi en justice par un tiers pour un acte qu’il a posé ou omis de poser dans l’exercice de ses 
fonctions, sauf s’il a commis une faute lourde. 
 
8. Le protecteur de l’élève intervient après que le plaignant a épuisé les autres recours prévus par la 
procédure d’examen des plaintes. 
 
Toutefois, il peut se saisir d’une plainte à toute étape de la procédure d’examen de la plainte lorsqu’il 
estime que son intervention est nécessaire afin d’éviter que le plaignant ne subisse un préjudice. 
 
9. Le protecteur de l’élève peut requérir la collaboration de tout membre du personnel de la 
commission scolaire dont il juge l’expertise nécessaire et, avec l’autorisation du conseil des 
commissaires, avoir recours à un expert externe. 
 
10. Le protecteur de l’élève peut rejeter, sur examen sommaire, toute plainte qu’il juge frivole, 
vexatoire ou faite de mauvaise foi. Il peut également refuser ou cesser d’examiner une plainte s’il a 
des motifs raisonnables de croire que son intervention n’est manifestement pas utile ou si le délai 
écoulé entre le déroulement des événements qui ont engendré l’insatisfaction du plaignant et le dépôt 
de la plainte rend son examen impossible. 
 
11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 
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